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TERRITOIRE DU RUANDA=URULNDI Ruhengeri, le 18 décembre 1957.-
RESIDENCE DU RUANDA
TERRITCIRE Dls RUHENGERI

______ N2 3788/MOI.6/01

OBJET:
Conseil indigénes d'entreprise.
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Monsieur LiNS, Gérant des Plantations
CHaUV BAUX
a

Ruf]e”ge”

Wiy

BUS O0@O

Monsieur,

Me reéférant a mes lettres n? 2849/MOI du
23 septembre 1957 et n? 3112/MCI du 15 octobre 1957,
relatives a la constitution d'un conseil d'entreprise,
J'ai 1l'honneur de vous demander de vouloir bien me confir-
mer les raisons pour lesquelles ce conseil n'a pas éte
constitué¢ sur les plantations de Busogo et de Rukore.

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de ma
considération trés distinguce,-

Pour l'Aduinistrateur de Territoire emp&ché,
L*ADMINISTRATEUR TERRITORIAL ASSISTANT PRINCIPAL
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